
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE69159

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

CNAF
Question écrite n° 69159

Texte de la question

M. Joël Giraud * attire l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux
personnes handicapées et à la famille sur la négociation relative à la convention d'objectif et de gestion entre
l'État et la Caisse nationale allocations familiales pour la période 2005-2008. Il semblerait que celle-ci soit
actuellement bloquée, sans calendrier précis pour aboutir. Les désaccords actuels portent sur le montant de la
mise à disposition du fonds national durant la période. Tenant compte des conséquences des plans
d'investissement successifs en matière de petite enfance mais également des mesures nouvelles décidées par
la commission nationale de la CNAF et de l'intégration d'environ 500 000 nouveaux allocataires fonctionnaires,
le budget d'action sociale devrait augmenter de près de 12 % par an sur la période alors que la proposition
gouvernementale n'est que de 5 %. La majeure partie de cette augmentation n'est que le résultat de l'évolution
tendancielle des prestations existantes. Etant donné les conséquences de l'absence de convention depuis le
début de l'année, les caisses d'allocations familiales ne peuvent actuellement adopter leur budget d'action
sociale et familiale. La dynamique partenariale et territoriale permettant le développement des services est
actuellement stoppée. Cette situation pose des difficultés importantes aux familles et aux associations. C'est
pourquoi il aimerait connaître le calendrier des mesures envisagées par le Gouvernement pour parvenir à un
accord.

Texte de la réponse

Les négociations menées par la Caisse nationale des allocations familiales et l'État pour la signature de la
convention d'objectifs et de gestion 2005-2008, portant plus particulièrement sur l'évolution du Fonds national
d'action sociale (FNAS) de la branche, sont terminées. Le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes
âgées, aux personnes handicapées et à la famille est maintenant en mesure de préciser que, pour la période
2005-2008, les ressources du FNAS augmenteront de 7,5 % par an, soit une augmentation de plus de 30 % sur
la période. Ce sont ainsi 2,4 milliards d'euros supplémentaires qui iront à l'action sociale de la branche famille.
Les montants consacrés au FNAS auront presque doublé entre 2002 et 2008. Ces augmentations permettront
de respecter l'ensemble des engagements déjà pris par les caisses, notamment auprès des collectivités locales
et des centres sociaux. 26 000 places de crèches ont déjà été créées depuis 2002. 31 000 places
supplémentaires seront réalisées sur la période 2005-2008. 15 000 places supplémentaires seront créées,
conformément aux objectifs fixés par le Premier ministre. Les financements seront orientés en priorité vers les
territoires dont les besoins sociaux sont les plus importants, notamment ceux qui souffrent d'un retard en
matière d'équipements pour la petite enfance. Ces engagements seront tenus et intégrés dans la future
convention d'objectifs et de gestion dont la signature interviendra dans la deuxième quinzaine du mois de juillet.
Ainsi, la politique familiale que le Gouvernement entend mener s'adaptera aux besoins des jeunes couples pour
leur permettre d'avoir et d'élever le nombre d'enfants qu'ils souhaitent et de mieux concilier leur vie familiale et
professionnelle.
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